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ARTICLES
d'Association de la COMPAGNIE

D'ASSURANCE DE MON^
TREAL contre les accidents

du Feu, tels qu'amendés à une
Assemblée Générale des Ac-
tionnaires de la dite Compa-
gnie, tenue à Montréal, Lun-
di le 21 Décembre dernier, eti

conforrriité à uii avertissement

du 4 Novembre précédent,

duement publié, et continuée

par divers ajournements à
Mercredi le vingt Janvier^ mil

huit cent dix-neuf.
A TOUS QUI CES PRESENTES FESRONT, oit

qu'elles pourront concerner en aucune manière.-^

QU'IL soit notoire qae tioUs dont les noms
sont au bas des présentes écrits, avons for-

mé et contracté une association ou Société limi-

tée à l'cftèt d'assurer contre les accidents du
Feu, et que nous promettons et nous engageons

les uns envers les autres d'agir conjointement et

])our notre intérêt et avantage commun en la

Cité de Montréal, dans la Province du Bas-Ca-

nad'i, comme Assureurs contre les accidents du
Feu, sous le nom de Compagnie d'Assurance
DE Montréal contre les accidents du Feu,

de la manière «t aux clauses et conditions men-
tionées et contenues dans les articles suivants,

Icscyiels sont par nous adoptés et seront pris et

considérés comme les articles fondamentaux de"A



lÀotre dfte association ou société, "et par lesqhetâ

pous, nos Héritiers, Exécuteurs, Curateurs,

'Administrateurs et ayant cause, feront gouver-

nés et liés, ainsi que toutes personnes qui pour-

ront par la suite avoir à tiiliitet ou agir avec la

'dite association ou société.

Art. ier. Le Fonds Capital de la dite associa-

tion <)u société n*excédera pas làsomrhe de deux
cent cinquante mille Livres, monnoie courante

de cette Province, laquelle sera divisée en cinq

mille Parts de cinquante LiVrês chaque, et afin

de former ce Capital, il sera duvért en la dite

Cité de Montréal, après dix jours d'avis donnés

à cet cfiet, dans au moins deux papiers nouvel-

les imprimés et en cii'Culàtion dans ccttef Provin-

ce, et 3oas l'inspection de John Forsyth, Aus-

tin CuviLLiER, Benjamin Beaubien, Alexan-
DER Haut, Josispif Bedahd, James Woolrich,
HoRATio Gates, John Brown^ et Joseph Per-

liAULT, ou trois d'entre eux indistinctement, vin

Livre de Souscription, en tête duquel seront

écrits les présents articles de société. Ce Livre

demeurera ouvert sous l'inspection dés person-

nes ci-dessus nommées, ou de trois d'entre ellô»-

indistinctement, jusqu'à ce qu'il y ait eu une
élection de Directeurs de la dite association ou
société en la manière ci après exprimée, ou jus-

qu'à ce que le montant de la Souscription égale

la totalité du dit Fonds Capital, saut mille Parts,

qui seront réservées pour qu'il en soit disposé

par une majorité des Directeurs^ en tels tems
et lieu, et suivant tels Règles, restrictions et

RègJemens qu'ils pourront fixer et établir j et il

sera libre à toute personne, société, corps po-
litique ou Corporation, qui pourra devenir mem-
bre ou membres de la dite association ou société,

de souscrire pour telles ou autant de Parts qu'el-

le, ou qu'il jugera à propos, jusqu'à concurren-

ce, et non aiideln, de vingt Parts pour la prc-



tùiavQ fois. Ht il est convenu, entre les pârtj!^

aux présentes quQ les Part? prises, dans la djt^

association ou société, seront payables en espè-

ces d'or ou d*acgent ayant cours, en cette Pror
vince, de 1^ n^anièrq qui suit

'^
savoir, deux et

demi pour cent sur le. n^ontant des dites Parts

r,espectivement, par focipe de dépôt, lors de la

Souscription ; cinq ppyr. cent sur Iq montant des
dites Parts respectivement, ao^s trente jqurs

?iprès qn*il^ura été élu des Direçtcur^.dç la ditç

association ou société, en la. manière ci-après

exprimée ; cinq pour cent sur le montant des

dites farts respectivement, dans, tel tems que
les Directeurs, en charge, de la dite association

o^, société en requerront le payement, après que
trente jours d'avis eu auront été dpnnés dans ai?

moins, deux papicr,s. nouvelles dç la Proyinçç,

pourvuqu'il, sera à Toption, choix, et élection d^
toyt et c.h^qi^e Actionnaire, s'il îe juge à propos,

d'offrir et payer aucune partie des cinq pour cen|;

que les. Directeurs sont autorisés, de .demander

pour compléter dgnze et demi pour cent, en tej

Billet ou Billets promissoires bon et approuvé,

payable à demande, etâyement signé et endos-

sé à l'agrément et satisfaction des Directeurs, ou
majorité d'iceux, pour le tems d'alors, qui sera

approuvé et accepté par les di^ts Directeurs ou
majcritp d'ic^ux comme susdit, et.en telle for-

me ou formesqu'iU prescriront, et po^^;y.^ aussi,

que la personne ou. personnes respçcfivenîent,

gayant et déposant les dit?; Billets sera obligéq

pu seront obligées de les renouyeller et changer

aussi souvent et à tel temps q.vie les Directeurs,

pour le temps d'alors, ou un Quorum des dits

Directeurs, jugeront à propos de le demander et

exiger, ce qui ne se fera pas plus d'une fois io'.^
,

les six mois ; et quant au reste des dites Par ^

Respectivement, le payement s'en fera, en tel' :^

C



BOftfons qui seront requises par les "Directeur!

en charge, lesquelles ne pouiTont excéder, cha-

cune, cinq pour cent suç le Fond Capital ; et

pour surtté du dit payement, il sera donné des

assurances a la satisfaction des dits Directeurs,

de telle nature et sons telle forme que les dit$

Directeurs pourront prescrire, maïs le payement
actuel d'aucune partie du dit reste des dite*

Parts ne sera requis, si ce n'est pour réparation

de perte ou dommage causé par le feu, dont la

dite association ou société sera devenue respon-

sable ; et aucun payement ne sera exigé, qu'a-

prés qu'il en aura été donné trente jours d'avis

dans au moins deux Pa})iers Nouvelles de là

,PiOvince. Pourvu toujours que dans le cas

ou un payement de cinq pour cent ne suffirait

pas pour réparer la perte ou dommage occasi-

oné par le feu, les Directeurs pourront requérir

telle proportion qu'ils jugeront convenable a ç«t

effet.
•" " •-

'

Art. 2e. Il est déplus convenu entre les

dites parties, qu'aussitôt que la somme de Deux
JMiLLE Livres, dit cours, aura été actuellement

pa/ee en accompte des souscriptions au dit

fonds, il en sera donné avis, par les personnes

80US l'inspection desquelles elle aura été reçue,

dans au moins deux Papiers Nouvelles de la

Province ; et il sera en même tems et de la

même manière donné avis par les mêmes per-

sonnes, du tems et du lieu où se fera une assem-

blée dés souscripteurs (laquelle ne pourra avoir

lieu qu'i près l'expiration d'aumoins dix jours^

à compter du tems de l'avis donné,) à l'effet dé
procéder à l'élection du nombre de Directeurs

Çi après mentionné ; et cette élection se fera

aux tems et lieu ainsi indiqués, par une majorité

des souscripteurs, eu égard au nombre des parts,

prises, en la manière ci-apres exprimée concer*

ijiunt l'élection annuelle des Directeurs. Le^
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personnes là et alors éhies seront les pret)i!er9

Directeur^ et seront capables de servir jusquU'

l'expiration du jour fixe pour l*<^lection an-

nuelle ; et les Directeurs ainsi élus commence-
ront et procéderont, aussitôt que les circonstan-

ces le permettront, à faire et administrer les af-

faires de la dite association ou société ; mais il

ne sera fait aucune Police d'Assurance contre

les perte3 ou donmiages que ])ourrait causer le

feu, par ou de la part de la dite associuiiou ou
société jusqu'j ce ipie la somme de Dix Mille
Livres dit cours, ait ». té ailiieilement payée et

reçue en espèces d'or ou d*argetit, en accompte
des souscriptions au dit fonds capital.

Art. 3. 11 est déplus convenu entre les dites

parties, que si, un mois aprc? (pie le dit livre de
conscription aura été ouvert, le dit fonds capital

de deux cens cinquante mille livres n'était pas

complété par la voie des souscriptions, alors et

dans tel cas, il sera loisible à tout souscripteur

précédent, d'augmenter sa souscription jusqu'à

concurrance de trente parts ; mais il ne sera

permis à aucun souscripteur do posséder plus de
trente parts, à moins qu'il n'ait acquis ce surplus

par achat, aprcs que le montant entier du dit

fonds capital aura été complt'té par la voie des
Souscriptions. Et si le montant entier du dit

fonds capital n'était pas ainsi complété par sous-

cription, deux mois après que les Directeurs

auront été nommés, le dit livre de souscription

sera clos, et la dite association ou socii'tô procé-'

dera dès lors à assurer contre le feu.

Art. 4e, Il est encore convenu entre les di-

tes parties, que pour conduire et administrer les

affaires de la ilite association ou société, il y
aura dix huit Directeurs, qui seront, annuelle-

ment élus par les Actionnaires ou Propriétaires

du dit Fonds Capital, aune Assemblée générale

(^a'iU tiendroijt annuellement, le second Lundi



de Janvier, à laquelle Assemhlt^e les dits PiiOr

priétaircs ou Actionnaires voteront suivant Iv^

ré^le ci après établie, relativement à la manière
de voter aux Asserablt^es générales ; les Direc-

teurs ainsi élus par une n^ajorité, suivant cettQ

règle, seront capables (à nnoins. qu'ils ne apient

destituts) de servir comme Directeurs pendant
douze mois, à compter du jour de leur élection j

à l'exception des premiers qui remp] liront l'office

de Directeurs jusqu'au second Lundi de Janvier

3Mil huit cent vingt, et à leur premi^^rç Assem^
blée, après leur dite élection ; ils choisirQpt en-

tre eux un Président et un Vice-Président,^ des

quels respectivement ils rempliropt de teifls.er^

tems les places devenues, vacantes par mort, ré-

signation, absence de la Province ou destitur

tien ; et toutes fois c^ue la charge de Directeur

sera devenue vacante par destitution d'un Direc-

teur par les Actionnaires» ce sera les Aqtipnr
naires qui rempliront la vacaiice -, n^ais lorsque

ce sera par la mort d*un Directeur, ou par sa,

résignation, o^ son absence dp la Province pen-

dant trois mois de suite, que cette charge de-

viendra vacante, dans ce cas la vaçanpe ser;^

remplie pai: le» autres Diiçteujs, qu une ma-
jorité d'entre eux ; et tout Directeur nommé-
pour remplir une vacance, servira jusqu'à l'As-

semblée générale alors pvoçhaine, qui auri| liei\

pour élire des Directeurs.

Art. 5e. II est aussi cojivenu par les présent

tes entre les dites parties, que le nombre de voij^;

auquel aura droit chaque Actionnaire, Société,^

Corps ])qliti(|ue oi\ Corporation ayant action

dans la dite Compagnie, toutes les lois que con-t

formément aux clauses et dispositions des pré-

sents articles, les Actionnaires auront à donner
leius voix, sera réglé d'après la proportion sui-

vante, sovoir : pour une part et pas plus ilc

4eux, LWE VOIX j pour chaque deux parts aa^



in
^eSsUfi cle deux et jusqu'à dix inclusivcrnehl^

UNE VOIX, ce qui fait cinq voix pour dix parts |

pourchaque quatre partsau-de8susdedixetjusqu*ù

trente inclusivement, une voix ce qui fait dix

voix pour trente parts j pour chaque six parts

au dessus de trente et jusqu'à soixa<ite inclusi-

vement, UNE VOIX ce qui fait quinze voix pour soi-

xante parts f
pour chaque huit parts au dessus

de soixante et jusqu'à cent inclusivement, une
voiXi ce qui fait vingt voix pour cent parts ; mais

aucunes personne ou personnes, Société, Corp's

politique ou Corporation, ayant part dans le dit

Fonds Capital, ne pourront, dans quelque cas

que ce puisse être, avoir droit à plus de vingt

voix, et les voix des Actionnaires seront don-

nées en personnes par ceux qui en auront te

droit et non par procureurs.

Art. 6e. Il est déplus cotivenii entre les di-

tes parties, que des dix -huit Directeurs qui se-

ront choisis et nommés ainsi que susdit, douze
seront actuellement résidants en la Cité de Mon-
tréal, au tems de leur élection, et durant le

terme pendant lequel ils serviront comme Direc-

teurs, et les autres seront résidants en la Pro-

vince î et nul autre qu'un Actionnaire ayant au

moins vingt parts dans le Fonds Capital de hi

dite association ou société, et éttnit né sujet

naturel de sa Majesté, ou étant sujet de sa Ma-
jesté naturalisé par Acte du Parlement Britan-

nique, ou sujet de sa Majesté par suite île h
conquête et Cession de cette Province, ou qui

aura résidé en cette Province durant trois an*-

ne'es, dont une aura immédiatement précédé le

jour de l'Election, ne sera capable d'être élu

Directeur de la dite association ou société, on
ne servira comme tel.

Art. 7<î« H est encore convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, que sept des Di-

recteurs en chnrge.au tems de l'Eiectioa des



tB]
.\iAt'

i

Pîreëteurs, seront rt-dlus pour les douze mcjîà

suivutis. Nul Directeur ne pourra prétendre sa-

laire ou émolumens pour ses services, à moins
qu'ils ne lui aient été alloués par une Assemblée
générale des Actionnaires ; mais les Actionnaires

pourront faire au Président, ou au Vice- Prési-

dent, telle compensation pour leurs Vacations 0*1

attention extraordinaires aux affaires de la socié-

té, qui leur p.iraitra juste et raisonnable.

Art. 8e. Il est aussi convenu par les présen-

tes entre les dites parties, qu'aucune Assemblée
de Directeurs ne sera capable d'administrer les

affaires de la dite société, si elle n'est composée
d'aumoins CINQ Directeurs, au nombre desquels

se trouvera toujours le Président, ou le Vice-

Président, excepté qu'il soit malade ou absent

pour quelque cause indispensable ; auxquels cas

.^e maladie ou d'absence, tout autre Directeur,

-que le Président ou Vice Président respective-

ment, ,ainsi malade ou absent, nommera à cet

eflfet, par écrit, sous son Seing, pourra suppléer

à son défaut. Le Président et le Vice Président

voteront aix Assemblées comme Directeurs, et

en cas d!ég"alité de sufirages soit pour Pailirma-

tive, suit pour la ntgative, sur toute question

sur laquelle ilh auront à j)rononcer, le Président,

et en son absence, le Vice Président, aura une
voix prcponderante. . . .\.

c Art. 9e. Il est encore convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, tpie les Directeurs

en charge auront pouvoir de noumier et établir

tels Ofïiciers, ''onnnis et Serviteurs, sous leurs

ordres, c/ti srionl nécessaires pour faire et gérer

les affaires de la ilite association ou Société, et

de leur allouer luie compensation juste et raison-

nable pour leurs services respectifs, laquellje

compensation, ainsi que les lr)}'ers de maisons et

toutes autres déf)enses contingentes, nera prise

iior les l'oncis de la dde us,^ociaiion ou société.
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Les dits DîrecteiiM en ch.irge pourront, pare(t»

lèment, pour le bon ordre et rt glement den af«

fairt's de la dite association ou société* exercef
iels autres pouvoir et autorite, qui seront pres-

crits par les ordres, régies et règlement d'icelle.

Aux 10e. Il est encore convenu par les pré-
tente» entre les dites parties, que les Directeurs
jen charge de la dite association ou société, ou
une majorité d'entre eux, auront tout pouvoir
et autoritt' de faire et établir tels ordres, régies

et réglemens, ne répugnant p»int aux loix de
cette Province ni aux articles des pn-sentes con*
yentions,que les dits Directeurs, ou une majorité

4'entre eux, jugeront utiles ou nécessaires pour
bien diriger, coudiiire et gouverner la dite associa-

tion ou société, ainsi que ses fonds, biens et af-

faires, et de les révo(|uer, changer et demandeff
suivant qu'ils le trouveront à propos et utile.

Art. Ile. Il est déplus convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, que les Directeurs

en charge tiendront ou feront tenir de justes et

fidèles comptes de tous dépots, payemens, pri-

mes, int«^rét» et autres argents ou effets reçus

par eux ou aucun d'eux, ou sous leurs ordres ou
inspection, des souscripteurs ou actionnaires de
la dite association ou socictr, et de toute autre

personne, pour et au compte de la dite associa-

tion ou société ainsi que de toutes sommes d'ar-

gent payées et dépensées par eux ou par les

personnes agissant sous leurs ordres, pour et au
compte de la dite association ou socirté ; dont
et du tout les dits Directeurs rendront et sou-

mettront un compte, au moins une fois chaque
9nnée, à une assemblée générale des action-

naires duement coiivo(]uée à cet effet ; déplus

les dits 1 )irecteurs tiendront ou feront tenir un
juste et fidèle compte de tons profits et avanta-

ges revenant à la dite association ou société»

et en feront le dividende le trente un Décembre
0)iac^u6 4pué% à Gvmmencer le trente uft i^^

.•!



eembre mil huh cent dix iietif, maïs îïs ne cott!^

flierut roMt à payer on faire payer, à chaque ac-'

tioniiaire son diviciende, (jue le premier Janvicf

mil linit cent vingt et im, ii MYet de quoi il*

donneiont préalablement avis d«ns un ou plu-

sieurs PapuMs Nouvelles du tenis et du lieujç

auxijucls se fera le payement de ces dividendes*

Ari. l'ie. Il est de plus convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, qu'un nombre quel*

conclue d'actionnaires, non moindre que cjua»

rir;.:.\ .Mi seront ensemble propriétaires d'aii-

moins trois cents parts, aura en tout tems pou-

voir de convo(|uer une assemblée générale de»

actionnaires, pour et concernant tous objets

relatifs aux aîTaires delà dite association ou scci-

ëté, en par eux en avertissant pendant au moins
trois semaines d'avance tians un ou plusieurs

Pa})iers Nouvelles, publiés en la Ville de M(mt-
iv al, j)arun avis qui spécifiera le tems et le lieu

ou se fera cette assemblée, et ce qui en fera

l'objet ; et les Directeurs en charge ou cinq

d'entre eux indistinctement, auront pareille-

ment pouvoir de convoquer une assemblée géné-

rale des actionnaires, toutes les fois qu'ils le

Irouveront nécessaire, en donnant pareil avis.

Art. I3l\ Il esi de plus convenu par lesprd*

sentes entre les dites parties, que tout Trt sorier^

Secrétaire ou (ouimis de la dite association oif

société, avant de commencer ù exercer les fonc-

tions de son cnîploi, s'engagera par écrit et sous

penio d'une certaine somme, avec une ou plu-

sieurs cautions, à la satisfaction des Directeurs

en charge, à rcn)plir honnêtement et fidè'ement

les levoirs de son emj^loi et à tenir une bonne
conduite, et tiue la somme à être portée dan»
renuagcmeutijui sera ainsi contiacté par le Tré-
sorier, sera d'au moins Tiiois Mille Liviiiit

courant.

Akt. 14p TI est encore convenu par les prë-

seauiâ cnirc k)à dues uaxties, que la dac asi^aci^i^^
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lîoîi ou Boclété ne s'eiijjjagera, on ne sera cpn*.

cernée directement ou indirectement «ians aucun
commerce, ou, négoce» ni aucun autie afiiure,

que l'Assurance dt;s biens contre les accidens du
Ifcu ; mais que les Duecteurs ou une Assemble ç
<je sept d'entre eux poiuront placer tous les de-

niers entre leurs mains appartenant i la dite

Cempagnie, ou aucune partie d'iceux, Fcit à

inuri't avec sûreté par hyjjothjcpie, pour un
terme qui n'exccdera pas trois mois, ou en ac-

quisuiou de tonds dans les Ban(p!es;.i,ctueIiemi'Ut

établies en cette PiovincL, pour en finie et dis-

poser «elon qu'ils jugeront convenable et que
î'intérot de la C'oujpaguie l'exig'.'ra, et que ia

dite association ou société n'uc(|uerra et ne pos-

Bidera aucune terre, ni bieur. i'onds ou immeu-
bles, que ceux qui pourront être n< cessai) es

pour faire et administrer les affaires de la dite

association ou société.

AuT. IJe. Il est déplus convenu par lèspré-

•entes entre les dites parties que si aucun Ac-
tionnaire de la dite association ou société refuse

ou néglige d'effectuer au tems ([ui sera fixe à
cet etlei, aucuns payement ou payements, ou
reiuse ou néglige de donner tels billets endossés

ou autres Assurances que les Directeuîs sont

autorises de demander et rcqut rir par les pré-

senta, articles d'association ; les dits Directeurs

feront, comme par les présentes i!., sont autorisés

de taire, vendre publiquement à i'encan, au plus

haut enciiérisseur, et pour le compte de tel Ac-
tionnaire, le fonds capital à lui ajipartenant, a-

prés en avoir annoncé la vente aumoins deax
fois dans deux des Papiers Nouvelles ])ubliés eti

la ville de Montr:>al ; et la perte s'il en résulte

aucune de cette vente, seradciluite surledcjiot

çu les payements qui auront été efï''etuesou sur

le montant du billet endossé mentionné dans le

premier article, et si ces payements et le ilit bil-

1^ sout iusiiiliâautb pour couvrir la perte, l'Ac*

f!
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#5flnaîre sera responsable de ce quî«»e tnanquêi%

«t dans le cas oii la vente de tel fonds produiroit

plus que la HOinine requise le surplus sera payé
à r Actionnaire en défaut, ou à .se» Itgitimes

teprësentans.

Art. I6e. Il est déplus convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, que les paits au
fonds Capital de la dite association ou société

«pourront être cédées et transportées en telle ma-
niore et forme qu sera r glée et dcternuilée à cet

eftët par lA Directeur- ou la majorité de cinq

(d'entre eux ; mais nulle Cession ou transport djB

part au dit fonds Capital ne sera valide et n'au-

ra eftét, à moins qu'elle n'ait été entrée etenré-

gistr» e dans un ou plusieurs livres que l.s dit»

Directeurs tieuilroiit a cet eftet» et qu'après que
la ou les personnes qui feront une telle cession

ou transport auront efiectué le payement die

toutes sommes d*argent par elle dues ou paya-

bies, iors de telle cessi<m ou transport, à la aite

association ou société ; et dans aucun cas oo
ne pourra céder ou transporter une partie frac-

tionnaire de part, et il n'y aura de cessible que
la totalité d'une ou de plusieurs parts, et que
le cessionnaire d*aucune part uu parts sera tenu
de donner sûreté, de nouveau à la satisfaction

des dits Directeurs, avant qu*il soit reconnu
membre de la dite association ou société. Et il

est, en outre comvenu entre les dites parties que
t^hit actionnaire qui cédera ou transportera son
action ou ses'actions ou parts dans la ditte asso-

ciation ou société à qui que ce soit, ainsi qu*ii

est dit ci dessus, et remplira les conditions ci

dessus mentionnées et requises pour la validité

d'une telle cession ou transport, cessera de plein

droit «l'être membre de la dite association ou
socit té,etque toute personne ou personnes à qui

râtelle <;ession ou transport aura et* fait, et qui
ol'a<i.roî>t acceptée et auront, en outre, donné
.dct» a^t&uiaiicijs à la :>iitittiàctioi) det l)irectk:ur^

y
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^omme dit est, deviendront de ^leîn droit menï^

jbres de la dite association ou société, et seront

.sujettes et tenues à toutes les charges, clause» ^
^conditions portées au présents articles. ^

Art. 17e. Il est encore convenu par les pré-

sentes entre les dites parties, qu'aussitôt qu'une
.j)aitie du dit fonds Capital formant !a somme
de dix mille Livres cours actuel, aura été payée
entre les mains des Directeurs en charge en ac-

compte des Souscriptions au dit fonds Capital,

les dits Directeurs donneront avis dans les Pa-
piers nouvelles de la Province, que la dite asso-

ciation ou compagnie est prête à faire et accor-

der des Polices d'Assurances pour garantir des

peites et dommages que peut causer le feu. Et
après cet avis les dits Directeurs émettront et

accorderont comme ils sont par les présentes au-

torisés de le faire, pour telles primes qu'ils juge*
roiit convenables, des Polices d'Assurance pour
{garantir des pertes et dommages que peut causer

e feu, en la Cité de Montréal ou ailleurs, au
nom, pour le compte et aux risques de la dite

Compagnie d'Assurance de Montréal contrb
LES Accidents du feu selon que les Directeurs

Jugeront à propos. Ces Polices seront signées

par le Président ou le Vice Président et un au-

j
tre Directeur de la dite association ou société,

, et seront dûment attestées et enregistrées par

le Secrétaire ou Trésorier d'icelle alors en fonc-

: tion ; et aucune de ces Polices n'assurera pour

plus de huit mille Livres, courant, sur une seule a-

iventure; bien entendu aussi, que dans touta

/police d'assurance, ou autre contrat ou instru-

.xnent en vertu et à raison duquel la dite asso-

ciation ou société sera, ou pourra être en ma-
nière quelconque obligée ou tenue à payer quel-

• que somme d'argent, il sera clairement et ex-

;pressement d< claré et exprimé, que le fonds

^commun de la dite association ou société sera

jeiiJLaââCté «l'^executLonrd'ieeuj^ respeclivcmcfitj;
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qu'aucun Actionnaire de.Ia.dîte associattoa

oiz socit to ne sera iiuiividueilenient oblige par
telle police, contrat ou insTument, à l'exécu-

tion d'iceux respectivement, que jusqu'à con-
currence de sa qtiote part, la quelle sera paya-
ble sur le montant de su part ou de ses part^

dans le fonds commun de la dite association ou
tociété, lequel montant elle o'exccderaen aucua
cas.

Art. 18e. Il est déplus con\'emi entre lea

dites parties, et expressément d claré par K«
présentes, que le fonds commim de ta dite asso«

ciation ou société sera seul affecte et sujet au
payement et satisfaction de toutes dettes, dom«
wa^^cs, demandes et prétentions sur ou contre

la dite association ou sncirté, et qu'aucune des
personnes qui sont actuellement, ou deviendront.

en aucun tems ci après, Souscripteuj s ou Ac-
tionnaire» «le la dite association ou sociétf, n'est

et ne pourra être eti aucune manicre quel', niue,
personnellement ou individuellement responsa-

ble de, ou à raison iraucmi contrat ou engutjQ,

mentfair. ou contracté par, ou au non» de la tlito

association ou société, ni sujette au payement
ou satisfaction d'aucune somme d'argent, deltei

ou demande, de queNpie espèce ou nature cjuo

ce puisse être, que pourra devoir la dite associa-

tion ou société, ou que l'on pourra faire, prcicu-

dre ou demander contre elle. > .

' '..

Art. 19e. Il est déplus convenu par les pré-.

fientes entre les dites parties, que toutes pour-

suites ou actions à intenter contre la dite asso-

ciation ou socicté, ou contre les membres d'i-

celle, à raison tle leur dite sociétc pourront ttro

intentées contre I » dite association ou sociv te en
fion nom collectif, ou contre le Wc sideiU ou les

Directeurs en charge ; et (pie tout ordre t niauô

d'une Cour en ce district, dans quelque poursui-

te ou action que se puisse -tre, et siguilii; au

ï^rcuu Qu «LU Uwu QÙ ^ faufil kd mMisi9 de Jg
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^te as«ocîatîon ou socit^té, en la cîtë dé Mov^
real, sera pris et considéré comme bien et lëga^

lement signifié ; et il «era du devoir du dit PrésU-

dent ou des Directeurs contre qui de telles pour-

suites ou actions auront été intentées, de parais

tre et répondre a Tordre, sans faire objection à
8al<'galité,et sans alléguer commeraison d'excep-

tion à de telles poursuites ou actions, que tons

les membres de la dite association ou socit'té

n'auront pas été sommés conjoii;tcrnent comme
défendeurs en icelles, en sorte (|u'il n'y ait que
le vrai m rite des dites poursuites ou actions, qui

fasse le sujet de la contestation ; et que tout or-

dre, sentenceetjugeuîcnt qui sera donné, pro-

noncé ou rendu en telles poursuites ou actions

par la Cour dans laquelle elles auront été inten-

tées, ainsi iqu'il est dit ci dessus, seront aussi

obligatoire'" à l'égard de tov.s les ^Actionnaires de
la dite association ou société, relativement au
montant de leurs parts respectives eii icéllc, quesi

les dits Actionnaires avaient été sommés comme
défendeurs dans les dites poursuites ou actions.

Art. ^Oe. Kt il est en outre convenu par ica

présentes entre les dites paities, que l'associa-

tion et société limitée ci dessus formée et con-

tractée durera jiisqu'a»! premier jour de Mars qui

sera dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent

quarante et un, et non audelà ; mais que les pro«

prié'taires de deux tiers du fonda Capital de ia

dite association ou société, à une assemi)léc gé-

nérale des Actionnauvs, et aj)rÙ3 avis donné du-

rant six mois dans tous les Papiers Nouvelles

imprimés et publiés en celte Province, dans le-

quel sera spécifié l'objet de '^ette assemblée,

pourront, connue ils sont par les présentes au-

torisés de le iiuie, diss«Midre la d'ie soc lelé eu
aucun leiMs avant le tome ci-de?;su3 fixé ; bien

entendu, et il est par les présentes expies^ement

coJivenu entre ks dites parties, que ia dite assc-

ciaU\>ii ou -«uci^ti; itiuitce 9^ïim t^tal)iie> ne &a»>'
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g^ par la ranrt naturelle ou civile ou la batti

(jtieroute d'iucuns daa Actionnaires de .a dit«

Oâsuciation ou société ; main (]ue nonobstant tel*

Te mort ou banqueroute la dite association ou ao»

ciété continuera et subsistera comme si tel évé-

nement ne tut point arrive.

Knfin nous soussignés parties aux présentes

convenons et nous engageons par les présentes

les uns avec et envers les autres que non»
prendrons respectivement «lans le fonds comm.iti

dt' la dite association ou soci* te le nombre da
putt écrit, spt'ciné et joint », et la suite de
cliacuu de nos noms et raiso.j-» respcctifs^souscritl

aux jiré^entfs, aux charges clauses et conditions

ci dessus portées.

Kn foi de quoi nous, dîtes parties, avons sign4

lt?s présentes en la citt de Vloutréal, eu la Pro-

vince du Bas <'anada, le douzième jour d'Octo*

bre de l'année mil huit cent dix huit.

'f. •u'ii^lÇr;ii

HV Llù* â^G.NAIUfiJâa» :f
/,•.,'.'' -"

'..'
'^'

" -
'' ^.' ';''' "'.'. ' '>, '

• y^:'- ','
' '-'i- . V 4 .

-.l''-
'.•'

':.' a %- -i. .. ->' '.'

i ,)>,' r ... ^-

.

' " - (h. ' V ' .

. <?

,

:'^ •
'^CÎ'

-'
.'"- -...yy.-> - .^ .-%-"-

.-: -e;>..v- • •
-v • / -

t

-'
- 'iV

1

*'*

"1 V.

: .-;.>; a;:.;"*?". ?
.- . . -...'..../-, .*:<- i V ,~1^

.
* ,"'•' :]•' • •>; '' J J<

. i.

.-:
^'' .:-•'••" ^-^ ..^•' •.':

y. •
. ^ ^ •

: / ^- .»>»••

•k!» .' K . ,• ' S . - ^

•• ..•;-^';: . .'. '• *? .',

.-'<»,•
i-'^

Hv-
v-, ,-\.-',^a^-. v^, - i- .45;
*. .*
-

: ;•
'^ :• v^= :^v ': .;- » * 'V

.

•

' '"^:"-^' ;•• .-''î
V

-îî^-^' ; *- i? ^t'^M'^

-

'•-•>
:v

% ^
"

^S i.*iM?4»iaUiftl£ OS 0^ S. FÀlTfiVttp



iNi,,.L,j«jimiu^i|iiij«jii.Mn. ^T.if,lf<"




